
 
 
 
Votants : 79 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 18 septembre 2020 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
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GESTION ADMINISTRATIVE DU PATRIMOINE – NIORT TECH II - ACQUISITION DES HAUTS DE BRECHE 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Valérie BELY-VOLLAND, Jacques BILLY, Gérard 
BOBINEAU, Claude BOISSON, François BONNET, Marie-Christelle BOUCHERY, Cédric BOUCHET, Yamina BOUDAHMANI, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD, Sophie 
BROSSARD, Françoise BURGAUD, Alain CANTEAU, Alain CHAUFFIER, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Patricia DOUEZ, Romain DUPEYROU, Olivier D'ARAUJO, 
Gérard EPOULET, Emmanuel EXPOSITO, François GIBERT, Cathy Corinne GIRARDIN, Anne-Sophie GUICHET, François GUYON, Thibault HEBRARD, Christine HYPEAU, 
Florent JARRIAULT, Nadia JAUZELON, Lucien-Jean LAHOUSSE, Anne-Lydie LARRIBAU, Alain LECOINTE, Alain LIAIGRE, Sonia LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Sophia 
MARC, Bastien MARCHIVE, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Lucy MOREAU, 
Aurore NADAL, Rose-Marie NIETO, Frédéric NOURRIGEON, Richard PAILLOUX, Eric PERSAIS, Franck PORTZ, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET-BONNEAU, Nicolas 
ROBIN, Agnès RONDEAU, Noëlle ROUSSEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique SIX, Johann SPITZ, Mélina TACHE, Philippe TERRASSIN, Séverine 
VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU, Florence VILLES 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Stéphanie ANTIGNY à Nicolas VIDEAU, Christelle CHASSAGNE à Bastien MARCHIVE, Guillaume JUIN à Eric PERSAIS, Gérard LEFEVRE à Jérôme BALOGE, Jérémy 
ROBINEAU à Gérard EPOULET, Lydia ZANATTA à Aurore NADAL 
 
Titulaires absents suppléés :  
Clément COHEN par  Anne ULVOAS, Philippe LEYSSENE par Christian GRONDEIN 
 
Titulaires absents : 
Annick BAMBERGER, Michel PAILLEY 
 
Titulaire absent excusé : 
Gérard LABORDERIE 
 
Président de séance : Jérôme BALOGE 
 
Secrétaire de séance : Eric PERSAIS
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C- 13-09-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 SEPTEMBRE 2020 
 

GESTION ADMINISTRATIVE DU PATRIMOINE – NIORT TECH II - ACQUISITION DES HAUTS DE 
BRECHE 

 
 

Monsieur Claude BOISSON, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Par délibération du conseil d’agglomération en date du 18 novembre 2019, avait été acté le principe 
d’acquisition de volumes situés Place de la Brèche, dits Hauts de Brèche, sous conditions suspensives, 
en vue de réaliser un complexe d’enseignement supérieur et tourisme d’affaires, dénommé NIORT 
TECH II (modification état descriptif de division, levée des risques liés à un sinistre ou 
contentieux…etc.). 
 
Ces conditions étant levées, il est donc nécessaire de finaliser cette acquisition et d’acquérir les 
volumes ci-après désignés appartenant à la Ville de Niort, soit 2 730 m². 
 
La désignation des volumes cédés résulte d’un état descriptif de division en volumes établi par le 
cabinet SITEA CONSEIL, géomètre expert à NIORT, 140 avenue de Paris, dont les plans sont annexés à 
la présente délibération. Ces volumes sont situés place de la Brèche ; l’assiette foncière figure au 
cadastre sous les numéros BV 240, 241, 255, 256, 257, 258 et 259. 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Approuve l’acquisition à l’euro symbolique des volumes du site des Hauts de Brèche 
nécessaires à la réalisation du Complexe Enseignement supérieur et Tourisme d’Affaires Niort 
Tech II, équipement mobilisable dans le cadre des compétences « tourisme économique » et 
« enseignement supérieur » détenues par la CAN ; 

− Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes à intervenir, tous les frais 
liés à cette acquisition étant à la charge de la Communauté d’Agglomération du Niortais. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Claude BOISSON 

 
 
 

Vice-Président Délégué
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